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Entreprise industrielle du marché concurrentiel, nous mettons 
en œuvre des solutions technologiques, dans les domaines 
du nucléaire et des énergies renouvelables, pour produire 
de l’électricité sobre en CO2. Nous avons pour ambition 
d’obtenir le meilleur niveau de performances et de rentabilité 
en concevant, réalisant, commercialisant des équipements 
et services sûrs, compétitifs, respectueux de l’environnement 
et participant à l’amélioration du bien être des habitants de 
la planète. Tous les salariés du groupe concourent à cet 
objectif. Ils exercent leurs activités dans le cadre strict des 
lois des pays où ils interviennent et dans le respect des Droits 
de l’Homme, tels que définis dans la Déclaration Universelle 
des Droits de l’Homme.

Parce que l’énergie constitue un paramètre fondamental 
du développement économique mondial - en particulier 
celui des pays les moins avancés - et que son mode de 
production constitue un enjeu majeur dans la lutte contre 
l’effet de serre, AREVA est conscient de l’importance de ses 
responsabilités à l’égard des habitants de la planète et des 
futures générations. Adhérent au Pacte Mondial de l’ONU, le 
groupe fait du développement durable et du progrès continu 
un pilier de sa stratégie. Il adhère également aux Principes 
Directeurs de l’OCDE pour les entreprises multinationales,  
à l’Initiative de Transparence des Industries Extractives (ITIE)
et aux Principes de Conduite des Exportateurs de Centrales 
Nucléaires publiés par la Fondation Carnegie.

Dans un monde complexe, multiculturel et changeant, la 
Charte des Valeurs du groupe, constitue un repère pour 
ses salariés. Connue d’eux, elle doit leur permettre d’en être 
à la fois les garants et d’exercer leurs fonctions en toute 
conscience de leurs droits comme de leurs devoirs vis-à-vis 
de l’entreprise et de l’ensemble de ses parties prenantes.

Les valeurs AREVA témoignent de la responsabilité 

assumée du groupe envers ses clients,  

ses salariés, ses actionnaires comme de l’ensemble 

des collectivités, qu’elles soient directement ou 

indirectement concernées par nos activités.

UNE VISION PARTAGÉE ET ASSUMÉE

PRÉAMBULE
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3

SÛRETÉ, SÉCURITÉ

La nature même de nos métiers appelle 
à la plus grande conscience profes-
sionnelle.  Elle se traduit pour AREVA, 
en matière de sécurité et de sûreté, par 
l’application des standards les plus éle-
vés au niveau mondial. Elle implique 
un haut niveau de savoir-faire et une 
vigilance sans faille en matière de qua-
lité et de protection de l’environnement.  
AREVA encourage l’esprit d’équipe et 
s’attache à fournir à ses salariés les 
conditions propices à l’exécution de 
leurs tâches et à leur épanouissement 
professionnel. 

TRANSPARENCE

La transparence, la sincérité et l’ouver-
ture au dialogue caractérisent la politique 
de communication d’AREVA. Le groupe 
s’attache à fournir une information fiable 
et pertinente permettant d’apprécier de 
façon objective les performances du 
groupe dans ses domaines de respon-
sabilité environnementale, économique, 
sociale et sociétale.

RENTABILITÉ

Pour AREVA, atteindre et maintenir un 
niveau élevé de rentabilité constitue un 
devoir à l’égard de ses actionnaires, de 
ses salariés comme de l’ensemble de 
ses parties prenantes.

SENS DES RESPONSABILITÉS

Acteur majeur du marché de l’énergie, 
AREVA est consciente de ses respon-
sabilités, y compris à l’égard du public, 
bénéficiaire ultime des produits et pres-
tations du groupe.

INTÉGRITÉ 

L’honnêteté, l’intégrité et la loyauté gou-
vernent en toutes circonstances les  
pratiques et décisions d’AREVA. Le 
groupe respecte scrupuleusement les 
lois et la réglementation des pays où il 
opère.

SATISFACTION DU CLIENT

Gage du développement du groupe, 
de sa pérennité et donc de sa capacité 
à tenir ses engagements vis-à-vis de 
ses parties prenantes, la satisfaction 
du client mobilise l’ensemble des res-
sources et compétences d’AREVA.

ESPRIT DE PARTENARIAT

AREVA a la volonté d’entretenir des rela-
tions loyales et constructives avec l’en-
semble de ses parties prenantes. Pour 
répondre à leurs attentes, le groupe 
cultive un esprit de partenariat fondé 
sur la solidarité, l’écoute et le dialogue. 
Dans ce cadre, il mène une politique  
visant à s’intégrer dans l’ensemble des 
territoires où il est présent. Elle repose 
sur le respect des cultures locales et 
la prise en compte des aspirations des 
communautés concernées.

NOS VALEURS AREVA CONCOURENT À LA PERFORMANCE  
ÉCONOMIQUE DE L’ENTREPRISE DANS LE RESPECT DES DROITS DE 
L’HOMME, DE SON ENVIRONNEMENT AU SENS LARGE DU TERME 
ET DES LOIS QUI LES PROTÈGENT. ELLES VISENT À SATISFAIRE LES 
ATTENTES PRÉSENTES ET À LONG TERME DE L’ENSEMBLE DES  
PARTIES PRENANTES DU GROUPE.

NOS VALEURS AREVA
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A L’ÉGARD DES PARTIES PRENANTES D’AREVA

PRINCIPES D’ACTION

LES CLIENTS

L’objectif d’AREVA est d’offrir à ses 
clients électriciens et industriels des 
produits, services et conseils qui leur 
permettent d’assurer leur développe-
ment en assumant leur responsabilité 
vis-à-vis de leurs propres parties pre-
nantes.

Pour satisfaire les attentes de ses 
clients, les anticiper, le groupe est à 
leur écoute permanente et s’attache à 
tenir intégralement ses engagements à 
leur égard.

AREVA respecte la culture et protège 
l’image et les intérêts de ses clients.

Les technologies et prestations 
d’AREVA sont conçues, élaborées 
et commercialisées avec  
une forte exigence de qualité, 
sûreté, sécurité et de respect de 
l’environnement.

La confidentialité des données ou  
savoir-faire auxquels ses clients et  
partenaires lui donnent accès est, dans 
le cadre légal et réglementaire, proté-
gée par AREVA au même titre que s’il 
s’agissait des siennes. 

LES ACTIONNAIRES

AREVA respecte les principes 
du gouvernement d’entreprise 
avec notamment pour objectif 
d’assurer aux actionnaires la 
croissance et la rémunération 
optimales du capital investi.

Il est particulièrement attentif à donner 
une information financière exacte et 
pertinente.

Au-delà du respect des règles définies 
par les autorités de contrôle des mar-
chés financiers, le groupe veille à l’éga-
lité des actionnaires.

LES SALARIÉS

AREVA à l’égard des salariés

Le personnel d’AREVA est 
constitué sans discrimination 
notamment de race, de couleur, 
de religion, d’âge, de sexe, 
d’orientation sexuelle, d’opinion 
politique, d’ascendance nationale, 
d’origine sociale. Sa volonté est 
que le management reflète de 
plus en plus cette diversité.

AREVA entend fournir à ses collabo-
rateurs les moyens et conditions de 
travail propices à leur épanouissement 
professionnel.

AREVA est attaché au dialogue social 
et le conduit avec sincérité et loyauté. 
Il constitue un gage de confiance dans 
la relation qu’entretient le groupe avec 
ses collaborateurs. 

AREVA propose à ses salariés des 
plans de formation destinés à maintenir 
le niveau de savoir-faire dans tous les 
domaines requis par leur fonction.

AREVA respecte la vie privée de ses 
collaborateurs et observe la neutra-
lité à l’égard des opinions politiques,  

3

4

1 3 42

Légende 1Légende 1

Légende 2

Légende 2

Légende 3

Légende 3

Légende 4

Légende 4

1 3 42

Légende 1Légende 1

Légende 2

Légende 2

Légende 3

Légende 3

Légende 4

Légende 4

1 3 42

Légende 1Légende 1

Légende 2

Légende 2

Légende 3

Légende 3

Légende 4

Légende 4



des croyances philosophiques ou  
religieuses, et à l’inverse proscrit tout 
endoctrinement sur les lieux de travail.

Les salariés à l’égard d’AREVA

Les salariés se conforment à 
la Charte des Valeurs d’AREVA. 
Ils en sont individuellement et 
collectivement les dépositaires, 
les garants et les acteurs.  
La même attitude est attendue  
du personnel intérimaire.

Les salariés sont animés par le souci 
du client. Ils font preuve de conscience 
professionnelle, de compétence et de 
rigueur. L’ensemble des opérations 
qu’ils réalisent ou font sous-traiter doit 
faire l’objet d’une traçabilité intégrale. Ils 
sont intègres et se conforment aux lois 
et règlements.

L’alerte immédiate est un réflexe et un 
devoir : il n’y a pas de barrière hiérar-
chique à la circulation interne des in-
formations nécessaires au bon fonc-
tionnement d’AREVA, ni de rang requis 
pour que quiconque puisse avertir 
sans délai la hiérarchie s’il constate un 
dysfonctionnement caractérisé ou un 
manquement à une obligation légale 
ou réglementaire.

Les salariés sont soucieux de l’excel- 
lence des produits et prestations 
d’AREVA, assurent la transmission des 
savoirs utiles aux activités. Les retours 
d’expérience sont systématiquement 
exploités.

LES FOURNISSEURS ET  
SOUS-TRAITANTS

AREVA entend nouer, dans un 
cadre concurrentiel, des relations 
de partenariat durable avec ses 
fournisseurs et sous-traitants 
afin d’apporter à ses clients le 
meilleur niveau de prestations.

AREVA s’attache à ce que les fournis-
seurs récurrents et en rapport direct 
avec ses métiers, les sous-traitants, 
les partenaires financiers, les consul-
tants et les intermédiaires commerciaux 
(distributeurs, agents, etc.) adhèrent à la 
présente Charte. Leurs propres four-
nisseurs récurrents ou sous-traitants 

ainsi que les partenaires industriels du 
groupe sont conviés à y adhérer, au 
moins pour ce qui concerne leurs ac-
tivités liées directement aux métiers 
d’AREVA.

AREVA s’engage, dès la phase 
de consultation, à des relations 
loyales, équitables, objectives et 
empreintes de respect mutuel 
avec tous ses fournisseurs,  
sous-traitants et partenaires. 

AREVA protège leur image et leurs 
données confidentielles comme s’il 
s’agissait des siennes propres.

AREVA se réserve le droit de vérifier 
la conformité des pratiques de ses 
fournisseurs et sous-traitants avec la 
Charte des Valeurs d’AREVA à tout mo-
ment, et tout au long de la chaîne d’appro-
visionnement en biens et services. 

Dans leur rôle de fournisseur, les filiales 
sont traitées avec une équité, un respect 
égal à celui des autres fournisseurs.

LE PUBLIC, LA PLANÈTE

AREVA veille à expliquer ses choix 
stratégiques et technologiques et à  
informer sur ses activités et leur 
conduite avec honnêteté à l’égard 
des décideurs et citoyens, ainsi qu’au  
respect de la déontologie dans l’emploi 
de ses moyens d’information et de 
communication. AREVA affirme sa  
volonté d’ouverture et de participation 
au débat public. 

Pour AREVA, le respect de 
l’environnement en tant que 
bien commun englobe tous les 
aspects du bien-être humain dans 
ses interactions avec la nature. 
Sa politique environnementale et 
ses programmes de maîtrise des 
risques se fondent sur ce principe 
et visent à réduire l’empreinte 
environnementale de ses activités 
et à préserver la biodiversité dans 
les régions où le groupe est  
opérateur industriel ou minier.  
La préservation des ressources 
naturelles, à travers le recyclage 
des matières premières, témoigne 
également des égards d’AREVA 
envers la planète.
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RÈGLES DE CONDUITE

TRAITÉS INTERNATIONAUX

En ce qui concerne les activités nu-
cléaires, le groupe ne fournit des biens, 
services et technologies qu’aux États et 
entreprises de ces États se conformant 
aux dispositions internationales en  
vigueur en matière de non-prolifération, 
de garanties de l’AIEA et de contrôle 
à l’exportation. Il s’interdit de travailler 
dans toute autre condition. Il respecte 
les prescriptions nationales régissant 
les exportations des pays où il est  
implanté. 

CONFLITS D’INTÉRÊT

Chaque salarié fait preuve de loyauté et 
déclare sans délai à la hiérarchie toute 
situation dans laquelle son intérêt per-
sonnel ou celui d’un de ses proches 
serait susceptible d’entrer en conflit 
avec les intérêts des entités du groupe 

AREVA dans l’exercice de ses activi-
tés. Il s’agit notamment des relations 
avec les fournisseurs, clients, concur-
rents identifiés et toute organisation ou 
personne en relation avec AREVA, ou 
cherchant à y entrer. 

Les salariés doivent se garder 
de se placer intentionnellement 
en situation de conflit d’intérêt,  
et ne participer à aucune analyse, 
réunion ou décision concernant 
des dossiers dans lesquels leur 
intérêt personnel ou celui de 
leurs proches est impliqué.

Un conjoint, enfant ou proche d’un 
membre du groupe, ne peut être recru-
té ou missionné qu’après accord de la 
hiérarchie à qui les mêmes règles s’im-
posent, et sur des critères objectifs, afin 
d’éviter toute ambiguïté ou soupçon de 
favoritisme. Le membre concerné par 
ce lien ne peut pas participer à la sélec-
tion de son proche. 

Les conflits d’intérêt qui sont portés 
à la connaissance de la hiérarchie 
sont analysés au cas par cas avec 
les deux échelons hiérarchiques su-
périeurs. Celle-ci règle le conflit en 
conformité aux lois et règlements en 
vigueur. 

Les situations suivantes (une liste ex-
haustive n’est pas concevable), géné-
ratrices de conflits potentiels, sont en 
particulier à déclarer :

• un dirigeant ou l’un de ses proches 
détient des intérêts personnels dans 
les sociétés clientes, fournisseurs 
-incluant les consultants, partenai-
res financiers et divers- ou concur-
rentes du groupe ;
• un membre du personnel occu-
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pe un poste d’administrateur ou 
de mandataire social d’une so-
ciété extérieure en relation avec le 
groupe ;
• un membre du personnel ou l’un 
de ses proches est consultant, ou 
occupe une fonction de mana-
gement ou est membre du ser-
vice commercial, ou achats, d’une 
autre société en relation avec le 
groupe, ou cherchant à y entrer ;
• un membre du personnel ou l’un 
de ses proches met à disposi-
tion du groupe à titre onéreux des  
locaux, équipements, biens per-
sonnels.

DÉLITS D’INITIÉS

La hiérarchie et le personnel sont sen-
sibilisés à l’ensemble des questions de 
confidentialité professionnelle et sont 
informés de leur devoir de discrétion à 
l’égard de leurs proches ; ils sont avertis 
des délits d’initiés pouvant en découler 
et doivent se conformer à la procédure 
de bonne conduite en vigueur dans le 
groupe en matière d’informations privi-
légiées.

Les dirigeants s’engagent, dans le res-
pect des lois, à n’acquérir ou céder, 
directement ou indirectement, des ti-
tres de filiales cotées ou au hors cote, 
que selon une procédure fixée par le 
groupe en matière de prévention d’in-
formations privilégiées et s’engagent à 
en informer sans délai les organes de 
contrôle de la société.

CORRUPTION, CADEAUX  
ET AVANTAGES INDUS

Attitudes générales

Tolérance zéro pour la corruption. 
L’objectivité et l’intégrité gouvernent les 
relations des salariés du  Groupe avec 
les services publics, ses clients, ses 
fournisseurs et ses partenaires. Tout 
constat de corruption active ou passive, 
toute sollicitation  d’un tiers  tendant à 
une telle corruption, est immédiatement 
signalée à la hiérarchie qui prend sans 
délai les mesures propres à en vérifier 
la réalité, notamment en diligentant les 
audits appropriés, et à faire cesser sans 
délai ces agissements s’ils sont avérés.

AREVA interdit la corruption sous 
toutes ses formes, publique et 
privée, active et passive. AREVA 
s’interdit notamment d’effectuer, 
de proposer, de promettre 
ou solliciter, directement ou 
indirectement, un paiement ou 
une fourniture de service, de 
cadeau ou de loisir d’une valeur 
supérieure à celle légalement 
admise, au personnel politique,  
à des agents publics ou privés, 
afin d’obtenir ou de conserver  
de manière illégale un marché ou 
un avantage commercial.

Les salariés doivent éviter toute situa-
tion où ils se retrouveraient, même mo-
mentanément, l’obligé d’un tiers, toute 
situation simplement ambiguë, toute 
allusion équivoque de cet ordre.

Cadeaux

AREVA reconnaît que l’acceptation 
ou l’offre occasionnelle de cadeaux 
ou d’invitations d’une valeur modeste 
peuvent parfois contribuer de façon 
légitime à de bonnes relations d’af-
faires. Toutefois, dans le secteur public 
comme dans le secteur privé, les ca-
deaux ou invitations offerts ou reçus 
par les salariés le sont dans le respect 
de la  loi et de la réglementation, d’une 
manière entièrement transparente. Ils 
ne doivent jamais avoir d’influence sur 
une prise de décision, ni être perçus 
comme ayant un telle influence sur les 
donateurs et les bénéficiaires.

A cet égard les salariés  
doivent faire preuve d’un 
jugement sûr et d’un sens aigu 
des responsabilités.  
Dans le cas où un collaborateur 
doit accepter ou donner un 
cadeau ou une invitation  
de valeur pour répondre  
à une coutume locale ou  
pour des raisons de protocole  
ou autres, il doit saisir la 
hiérarchie au niveau approprié 
qui prendra, dans les meilleurs 
délais, les mesures appropriées 
conformément aux lois et 
règlements en vigueur.

En interne, les cadeaux et tous autres 
frais commerciaux intra groupe entre 
unités ou filiales sont proscrits.
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PAIEMENTS

Toute entité du groupe et tout respon-
sable doivent pouvoir justifier à tout 
instant de l’origine réelle et de l’emploi 
de toute somme, y compris dans les 
comptes provisoires de chantier.

Aucun règlement ne peut être 
effectué ou reçu si son objet n’est 
pas intégralement et exactement 
décrit dans les documents 
contractuels et comptables 
devant obligatoirement le 
matérialiser.

Aucune technique de règlement ayant 
pour objet ou pour effet de préserver 
l’anonymat d’un payeur ou d’un bénéfi-
ciaire n’est autorisée.

Tous les contrats avec des intermé-
diaires commerciaux doivent avoir 
été dûment approuvés préalablement 
conformément à la procédure groupe.

FINANCEMENT DE LA VIE  
POLITIQUE

Aucune société du groupe ne verse de 
fonds ni ne fournit de service à un parti 
politique, à un titulaire de mandat pu-
blic ou à un candidat à un tel mandat. 

Toutefois, pour les pays membres de 
l’OCDE où de telles contributions des 
entreprises sont légales, la participation 
au financement de campagnes électo-
rales pourra être effectuée conformé-
ment à la législation en vigueur dans 
l’État. Ces contributions devront faire 
l’objet d’une autorisation écrite du man-
dataire social de la filiale concernée qui 
veillera à la réduire au minimum.

Les sommes et leurs destinataires de-
vront figurer au rapport de synthèse 
joint à la lettre de conformité annuelle 
établie par le mandataire social de la 
filiale.

MÉCÉNAT, DONS,  
ACTIONS HUMANITAIRES

La politique de mécénat et son pro-
gramme d’actions sont définis par la 
Fondation AREVA. Elle tient compte en 

particulier de l’implication des salariés 
dans les actions correspondantes.

Esprit

Les interventions d’AREVA s’inscri-
vent dans les Valeurs énoncées en 
préambule. Elles sont caractérisées 
par l’absence de contrepartie adminis-
trative ou commerciale.

Modalités

Le groupe n’intervient qu’en qualité 
de partenaire sans responsabilité de 
maître d’œuvre ou d’opérateur et n’ap-
porte son concours, dûment finalisé, 
qu’à des projets ou actions dont les ini-
tiateurs prennent en charge la conduite 
après avoir accompli l’ensemble des 
démarches légales et administratives 
requises et obtenu toutes les autorisa-
tions et garanties nécessaires. 

Les concours excluent tout 
don à l’administration d’État ou 
territoriale ou à des personnes 
physiques, et tout versement  
en espèces. 

CONCURRENCE

AREVA et ses salariés se conforment 
au droit français, européen et interna-
tional de la concurrence et au droit de 
chacun des pays où le groupe exerce 
son activité. 

AREVA et ses salariés s’abstiennent de 
fausser, directement ou indirectement, 
le libre jeu de la concurrence dans 
toutes transactions commerciales. Ils 
s’abstiennent également de tout com-
portement déloyal envers les concur-
rents ainsi que de participer à des en-
tentes illicites.  

Toute collecte ou exploitation d’infor-
mation relative aux tiers et notamment 
aux concurrents d’AREVA doit être 
réalisée dans le strict respect des lois  
applicables.
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PROTECTION DES PERSONNES  
ET DES BIENS  

Les salariés doivent porter immédia-
tement à la connaissance de la hié-
rarchie toute anomalie qui serait identi-
fiée dans les domaines de la protection 
des personnes et des biens.

Les personnes

AREVA veille à ce que les activi-
tés exercées sur ses sites soient en 
conformité avec les règles en vigueur 
et la politique du groupe en matière de 
protection de la santé, de la sécurité et 
de l’environnement. 

Le groupe mène ses activités 
dans le strict respect de la dignité 
humaine, proscrivant notamment 
tout harcèlement de quelque 
nature que ce soit, et toute 
atteinte aux Droits de l’Homme  
et de l’Enfant.

Tout manquement à ces obligations 
doit être signalé à l’échelon hiérarchi-
que approprié qui prend sans délai les 
mesures propres à vérifier la réalité 
des pratiques incriminées, à diligenter 
les audits nécessaires, à faire cesser 
sans délai ces agissements s’ils sont 
avérés.

La réputation  
et l’image de marque 

Un des actifs primordiaux d’AREVA est 
sa réputation.

Les salariés ont garde, au quotidien, 
de ne rien faire ou dire qui puisse al-
térer la réputation, l’image ou le crédit 
d’AREVA.

Dans les relations nationales et in-
ternationales, le respect dû au lieu  
d’accueil interdit tout dénigrement, 
comportement ostentatoire ou inci- 
vique, désinvolture à l’égard des inter-
locuteurs.

Le patrimoine immatériel 

Les salariés veillent à protéger les don-
nées confidentielles du groupe, estam-
pillées ou non, contre toute intrusion, 
vol, perte, dégradation, détournement, 
divulgation, reproduction, falsification, 
usage à des fins non professionnelles, 
illicites ou non transparentes, et en par-
ticulier sur internet et intranet. 

Il s’agit en particulier de protéger les 
données techniques et de gestion, fi-
chiers clients, prospects et fournis-
seurs, logiciels, mots de passe, do-
cumentation et plans, méthodes et 
savoir-faire, secrets de fabriques, tours 
de mains et réglages, propriété in-
tellectuelle et industrielle, prévisions, 
contrats et accords, prix de revient 
et prix de vente hors catalogues, 
visées stratégiques ou commerciales, 
informations de recherche et dévelop-
pement, informations financières et so-
ciales, noms et coordonnées des spé-
cialistes et experts.

PRIMAUTÉ DE NOS VALEURS 
AREVA

Quiconque recevrait un ordre 
manifestement contraire à la 
Charte des Valeurs d’AREVA est 
légitime à ne pas s’y conformer, 
doit simultanément saisir la 
direction du groupe pour le 
constater, et ne peut être inquiété 
pour cette raison si les faits sont 
avérés.
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LES DIX PRINCIPES
DU PACTE MONDIAL DE L’ONU 

Les principes du Pacte mondial relatifs aux droits de l’Homme, aux 
normes du travail et à l’environnement, font l’objet d’un consensus 
universel et s’inspirent des instruments suivants :

•	la Déclaration Universelle des Droits de l’Homme ;

•	la Déclaration de l’Organisation Internationale du Travail relative  
	 aux principes et droits fondamentaux du travail ;

•	la Déclaration de Rio sur l’environnement et le développement.

Les dix principes sont les suivants :

DROITS DE L’HOMME

Principe n°1

Les entreprises sont invitées à promouvoir et à respecter la 
protection du droit international relatif aux droits de l’Homme, et

Principe n°2

à veiller à ce que leurs propres compagnies ne se rendent  
pas complices de violations des droits de l’Homme.

5
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NORMES DE TRAVAIL

Principe n°3

Les entreprises sont invitées à respecter la liberté  
d’association et à reconnaître le droit de négociation collective,

	
Principe n°4

l’élimination de toutes les formes de travail forcé  
ou obligatoire,

	
Principe n°5

l’abolition effective du travail des enfants, et

Principe n°6

l’élimination de la discrimination en matière d’emploi  
et de profession.

ENVIRONNEMENT

Principe n°7

Les entreprises sont invitées à appliquer l’approche  
de précaution face aux problèmes touchant l’environnement,

Principe n°8

à entreprendre des initiatives tendant à promouvoir une plus 
grande responsabilité en matière d’environnement, et

Principe n°9 

à favoriser la  mise au point et la diffusion de technologies 
respectueuses de l’environnement.

LUTTE CONTRE LA CORRUPTION

Principe n°10

Les entreprises sont invitées à agir contre la corruption sous 
toutes ses formes, y compris l’extorsion de fonds et les 
“pots-de-vin”.

11



NOS VALEURS

SÛRETÉ SÉCURITÉ

TRANSPARENCE

RENTABILITÉ

SENS DES RESPONSABILITÉS

INTÉGRITÉ 

 

SATISFACTION DU CLIENT

ESPRIT DE PARTENARIAT
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AREVA
Tour AREVA - 1, place Jean Millier - 92400 Courbevoie - France 

Tél. : 33 (0)1 34 96 00 00 - Fax : 33 (0)1 34 96 00 01 

L’énergie est notre avenir, économisons-la !


